
Pour éviter le gaspillage, vous consommez peut-être parfois des aliments
après leur date de péremption. Est-ce une bonne pratique ?
 
L’émission ConsoMag fait le point sur la Date Limite de Consommation et la
Date de Durabilité Minimale. 

Voir la vidéo

Actualités

Fraudes aux moyens de
paiement : campagne de
sensibilisation nationale
Des escrocs exploitent l'actualité
pour concevoir de nouvelles
arnaques (fausses billetteries, faux

Cybersécurité : ayez les bons
réflexes
L’Unaf, Cybermalveillance.gouv.fr et
la CNIL publient deux guides sur la
prévention des menaces cyber, à
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sites d'inscription, fausses annonces
de location...). Apprenez à éviter les
fraudes. 

Lire l'article

destination des familles et des
séniors.

Lire l'article

Le mode d'envoi des
notifications et des mises en
demeure aux copropriétaires
par le syndic a changé
Le syndic peut désormais envoyer
électroniquement des notifications et
mises en demeure aux
copropriétaires sans leur accord
préalable.

Lire l'article

Le médiateur auprès de
l'Association des Sociétés
financières (ASF) a présenté
son rapport annuel d'activité
pour 2023
En 2023, il est constaté une forte
progression du nombre de saisines
pour les litiges qui opposent les
particuliers aux établissements
membres de l'ASF et ayant adhéré
au dispositif de médiation.

Lire l'article

Attention aux noyades des enfants
 

Campagne d’information
"Vous tenez à eux, ne les quittez pas des yeux"
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Chaque été, les enfants de moins de 6 ans représentent le quart des noyades
accidentelles. Une surveillance insuffisante est la principale cause de noyade
pour cette tranche d’âge.
 
(*) Les ministères chargés de la Santé et des Sports, en partenariat avec
l’Institut national de la consommation (INC), ont réalisés des vidéos pour
sensibiliser les parents à la nécessité de surveiller leurs enfants pendant le
temps de baignade.

Voir les vidéos

Institut National de la Consommation
76, avenue Pierre Brossolette
92240 MALAKOFF

Cet e-mail a été envoyé à {{ contact.EMAIL }} car vous vous êtes abonné à la lettre
d'information du site de l’Institut national de la consommation (mentions légales).

Vous pouvez mettre fin à ces envois en cliquant sur le lien de désinscription situé au bas
de ce mail. Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, de limitation, de
portabilité, d’opposition ou d’effacement de vos données en nous écrivant à l'adresse

dpo@inc60.fr.
A tout moment, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Cnil.

Se désinscrire
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